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Infiltration du narcotrafic dans les juridictions - Dispositif dossier-coffre
Question écrite n° 11978

Texte de la question

M. Jocelyn Dessigny appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la très grave
menace que constitue l'infiltration du narcotrafic au sein même des juridictions et sur les défaillances
structurelles que révèle l'affaire récente impliquant deux agentes du tribunal judiciaire de Marseille. Ces
dernières ont été mises en examen pour avoir consulté et transmis illégalement des informations judiciaires au
profit du réseau criminel dit « DZ Mafia », organisation particulièrement active et violente. Les investigations font
état de consultations ciblées de dossiers sensibles, y compris relatifs à des dossiers d'assassinats, en échange
d'avantages matériels. Une telle compromission interne témoigne d'une stratégie délibérée du crime organisé
visant à neutraliser l'action de la justice en accédant à des informations protégées. Cet épisode met en lumière
l'importance cruciale du « dossier-coffre » instauré par la loi « narcotrafic », dispositif destiné à protéger les
sources, les techniques spéciales d'enquête et les données dont la divulgation pourrait mettre en péril des
magistrats, enquêteurs ou témoins. Or cette affaire démontre que même les outils juridiques les plus avancés
demeurent vulnérables tant que perdurent des risques de corruption, de fuites internes ou d'emprises criminelles
au sein de la chaîne judiciaire. À la lumière de ces faits d'une gravité exceptionnelle, il souhaite connaître les
mesures immédiates que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour garantir l'intégrité absolue des
juridictions face aux tentatives d'infiltration du narcotrafic ; pour renforcer les contrôles internes, les procédures
disciplinaires et les sanctions applicables en cas de compromission d'agents judiciaires ; pour assurer le
fonctionnement pleinement sécurisé et réellement imperméable du dispositif du « dossier-coffre » ; et pour
restaurer la confiance des Français dans une justice dont l'indépendance et la probité ne sauraient souffrir
d'aucune défaillance.
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